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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« lieux, »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 34 :

« le dépôt de garantie est restitué au locataire dans son intégralité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre la restitution intégrale du dépôt de garantie au locataire lorsqu’il 
n’y a pas eu d’état des lieux d’entrée. En effet, l’état des lieux doit être obligatoirement joint au 
bail. Mais son absence ne remet pas en cause le contrat de location. En l’état actuel du droit, si 
aucun état des lieux n’est établi, l’article 3 de la loi du 6 juillet 1989 fait référence à l’article 1731 
code civil : « s’il n’a pas été fait d’état des lieux, le preneur est présumé les avoir reçus en bon état 
de réparations locatives et doit les rendre tels, sauf la preuve contraire. »

Ce principe général du code civil ne saurait s’appliquer aux baux à usage d’habitation. Il revient au 
bailleur de s’assurer qu’un état des lieux a été réalisé, et à défaut, il ne saurait être admis que le bien 
doive être considéré comme « en bon état », présomption injuste pour le locataire. En effet la 
législation française, à l’inverse de certaines législations étrangères, n’oblige pas le bailleur à 
effectuer des travaux de remise en état avant location ; il ne saurait donc être déduit que tout 
logement mis en location est en bon état. Tirant les conséquences des nombreux litiges liés aux états 
des lieux, cet amendement vise en outre à responsabiliser les bailleurs et à les contraindre à 
effectuer systématiquement l’état des lieux.


